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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 9 février 2012 modifiant l’arrêté du 13 février 1986 modifié relatif à l’organisation
générale du premier concours d’agrégation pour le recrutement de professeurs des
universités des disciplines juridiques, politiques, économiques et de gestion 

NOR : ESRH1203494A

Le ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
Vu le décret no 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux

enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des
maîtres de conférences ;

Vu l’arrêté du 13 février 1986 modifié relatif à l’organisation générale du premier concours d’agrégation
pour le recrutement de professeurs des universités des disciplines juridiques, politiques, économiques et de
gestion, 

Arrête :

Art. 1er. − L’article 15 (2o, a) de l’arrêté du 13 février 1986 susvisé est remplacé par les dispositions
suivantes.

« a) Une leçon, après une préparation en loge portant sur les institutions, systèmes et vie politiques depuis le
XIXe siècle en France et dans le monde. »

Art. 2. − L’article 20 de l’arrêté du 13 février 1986 est complété par les dispositions suivantes.
« Le membre du jury qui a dirigé la thèse ou l’habilitation à diriger des recherches d’un candidat ne peut

rapporter sur les travaux de ce dernier.
Tout conflit éventuel d’intérêts entre un membre du jury et un candidat sera porté à la connaissance du

président du jury qui appréciera si le membre du jury est tenu de se déporter.
Tout membre du conseil national des universités ou du Comité national de la recherche scientifique nommé

membre du jury demeure membre du conseil national des universités ou du Comité national de la recherche
scientifique mais ne peut pendant la durée du concours siéger au conseil national des universités ou au Comité
national de la recherche scientifique ni exercer des fonctions qui sont attachées à sa qualité de membre du
conseil national des universités ou du Comité national de la recherche scientifique. »

Art. 3. − Les dispositions de l’article 1er ne sont pas applicables au premier concours de science politique
organisé l’année de la publication du présent arrêté.

Art. 4. − La directrice générale des ressources humaines est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 9 février 2012.

Pour le ministre et par délégation :
La directrice générale

des ressources humaines,
J. THÉOPHILE


